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EDITORIAL
Chères Dinantaises, 
Chers Dinantais,

2016, année positive !

A peine la période des vœux est-elle achevée que nombre de nos concitoyens ont été touchés par un deuil. Les statistiques sont
là, ce mois de janvier 2016 restera sans doute comme un triste au record pour les citoyens dinantais.

Plus de 30 familles dinantaises ont été touchées, de près ou de loin, par un décès survenu dans notre commune ou ailleurs.

Je veux ici encore, en mon nom personnel et au nom des autorités communales, leur témoigner notre sympathie en ces tristes
moments.

Les médias nous assaillent de nouvelles souvent peu réjouissantes, qu’elles concernent l’automobiliste coincé dans les bouchons
à Bruxelles, le sort des réfugiés et les inquiétudes que cela génère dans la population belge et européenne, les difficultés budgé-
taires à tous les niveaux de pouvoir, les « guéguerres » stériles et puériles entre ces mêmes niveaux de pouvoir et, sur le terrain
dinantais, les intarissables inquiétudes relatives à l’organisation des chantiers et les inconvénients qui en découlent.

C’est ce que l’on vit au quotidien quand on est citoyen de Dinant ou du monde, mais aussi lorsque l’on est bourgmestre ou
mandataire communal.

Malgré tout cela, notre responsabilité est de travailler à positiver les choses surtout lorsqu’elles dépendent de nous.

C’est ce que nous nous efforçons de faire modestement dans notre belle ville, en provoquant ou en soutenant la réalisation de
multiples projets dans toute une série de secteurs d’activités.

On le sait, 2016 sera une année de grandes réalisations avec la pose de la 1ère pierre de la Croisette, mais aussi bon nombre
d’autres projets, dont voici une énumération non-exhaustive : nouvelle école à Dréhance, nouveaux lotissements à Anseremme
et peut-être à Sorinnes, nouvelles entreprises dans le zoning, nouveaux commerces dans le centre-ville (si, c’est bien vrai !), nou-
velle passerelle à Walzin, immeubles de logements et de bureaux dans le quartier de la gare, rénovations de bâtiments publics et
extension de l’Hôtel de Ville, construction du kiosque Sax aux côtés de la Maison de la Culture, installation et mise en service
du réseau de caméras dans le centre-ville,… 

Qu’elles soient à grande ou petite échelle, toutes ces réalisations émailleront l’actualité dinantaise en 2016.

Comme vous le voyez, il y a de quoi croire en un avenir positif, y compris dans notre belle ville de Dinant.

Sincèrement, ce sont les voeux que je formule pour chacun d’entre vous et pour Dinant.

Richard FOURNAUX, 
Bourgmestre
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MAXIME PRÉVOT, MINISTRE 
WALLON DES TRAVAUX PUBLICS, 
A POSÉ LA PREMIÈRE PIERRE 
DE LA CROISETTE

Le lundi 25 janvier n’était pas un jour ordinaire à Dinant. Et pour cause : le Ministre wallon des Travaux
Publics Maxime Prévot s’était déplacé dans la cité des Copères pour poser la première pierre de la 
« Croisette ».

Plus que de la pose d’une première pierre, il s’agissait de marquer le coup pour le lancement des travaux
de la « Croisette », entamés dans les faits en octobre 2015.

Après avoir effectué quelques travaux à l’aide d’une grue du chantier mené par la société Artes TWT, le
Ministre a posé ses empreintes dans une dalle en béton, tout comme le Bourgmestre Richard Fournaux.
Certains y voient le début d’un « Walk of Fame ».

Pour rappel, le projet de la « Croisette » consiste en un aménagement de la rive droite de la Meuse aux
abords du pont Charles de Gaulle. Il s’étend sur 1400m, avec un encorbellement au-dessus de la Meuse
sur une distance de 500m. 

Concrètement, il est prévu de réaliser une promenade au-dessus de la Meuse, des embarcadères pour
bateaux touristiques, des espaces de terrasses pour les cafés et restaurants, des emplacements de parking et
une voirie régionale au trafic tranquillisé par un nouveau tracé de la chaussée et par des revêtements dif-
férenciés.

L’encorbellement sur la Meuse sera d’une largeur variable entre 3 et 5m, de quoi garantir
un vaste espace de promenade aux piétons et aux cyclistes.
L’aménagement comprendra également l’intégration de plantations, de mobilier urbain
et d’éclairages plus modernes, adaptés et rendant cet espace plus esthétique, convivial et
agréable.

Les travaux font l’objet d’un marché de travaux conjoint entre les administrations wal-
lonnes des Voies hydrauliques et des Routes et la Ville de Dinant. Ce sera spécifiquement
la direction des Voies hydrauliques de Namur qui assurera la direction générale de l’exé-
cution du marché.

Le montant estimé des travaux s’élève à 6,3 millions d’euros : 4,3 à charge de la Wallonie
(2,2 millions € des Voies hydrauliques et 2,1 millions € des Routes) et 2 millions € à
charge de la Ville de Dinant.

La « Croisette » devrait être terminée pour le prin-
temps de l’année 2017. Pour toute question sur le
chantier : croisette@dinant.be.
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ECHOS DE NOS ÉCOLES
La recherche contre le cancer expliquée aux élèves des écoles communales
En fin d’année 2015, les élèves des écoles communales d’Anseremme, Bouvignes, Dréhance et
Falmignoul ont eu le privilège de recevoir la visite de deux pointures de la recherche contre le can-
cer : Arsène Burny, président de la Commission Télévie FNRS, et Christian Chatelain, hémato-
logue et chercheur à l’Université de Namur.

Les deux hommes avaient fait le déplacement pour sensibiliser les enfants à la recherche, et en par-
ticulier celle contre le cancer. Le message diffusé devant un parterre d’enfants plus attentifs les uns
que les autres était clair: sans chercher, on ne trouve pas. « Et pour trouver, il faut nécessairement
chercher », a expliqué Arsène Burny. « Il n’existe pas de maladies inguérissables : il n’y a que des mala-
dies qu’on ne comprend pas. »

Les enfants ont notamment été surpris en apprenant qu’il suffisait de presque rien pour déclencher
un cancer. « Notre corps est constitué de plusieurs milliards de cellules. Il suffit qu’une seule et unique
cellule se développe anormalement pour déclencher un cancer », explique M. Burny.

Le président de la Commission Télévie FNRS a tout de même délivré un message d’espoir aux
enfants présents. « Il y a 28 ans (NDLR : juste avant la création du Télévie), on ne pouvait guérir en
moyenne qu’un enfant sur deux quand il développait une leucémie. Aujourd’hui, on en guérit neuf sur
dix. »

Pour soutenir la lutte contre le cancer, ces mêmes élèves (ainsi que ceux de l’école maternelle de Neffe) donneront un spectacle dont les bénéfices
iront à l’association dinantaise FCRA/Télévie. 
Quand ? Le samedi 27 février – Deux représentations : à 16h et 18h 
Où ? En la salle Bayard du Centre Culturel de Dinant (Rue Grande 37)
Prix ? 5 euros – Paiement par virement sur le compte de FCRA : BE56 0688 9358 9588
Infos et réservations auprès de Melle Schoumaker : par téléphone au 082/21.32.89 ou 0470/28.82.06  par mail à l’adresse service.enseignement@dinant.be

Une rencontre intergénérationnelle enrichissante
Le mardi 15 décembre 2015, les trois classes maternelles de l’école communale d’Anseremme se sont rendues à la résidence Churchill pour réaliser des
activités manuelles avec les résidents.

Ce premier après-midi de rencontre s’est déroulé dans une ambiance festive puisque des ateliers sur le thème des fêtes de fin d’année étaient proposés.  On
a pu observer une belle entraide entre les générations, chacun ayant un œil attentif sur son voisin de table. 

Les enfants ont expliqué le déroulement des activités, les résidents les ont aidé à peindre, à découper,… le tout en discutant les uns avec les autres.

Ces rencontres entre nos bambins et les personnes âgées démontrent qu’un réel échange entre les générations est plus que bénéfique.  

Rendez-vous le mois prochain pour un après-midi jeux de société et, surtout, de belles rencontres à venir !
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Le Collège Notre-Dame de Bellevue fête ses 150 ans !
Voici 175 ans, un Collège catholique voyait le jour à Dinant. 25 ans plus tard, celui-ci déménageait sur la colline de Bonsecours et était dédié à Notre
Dame. Le Collège Notre-Dame de Bellevue était né. 
Pour fêter dignement ce 150e anniversaire, le Collège a établi un programme riche et varié de festivités jusqu’au 30 juin 2017. Il est le fruit de nombreux
anciens mais aussi de professeurs et élèves actuels. Tous les pôles y sont représentés : spirituels, culturels, historiques, humoristiques, artistiques, sportifs,
festifs,… 

L’agenda des conférences, par exemple, est extrêmement riche : 

- Jeudi 17 mars 2016 : Louis Godart (rh.63) ; conseiller du président de la république italienne :
« L’Europe : ses valeurs et son destin au seuil du troisième millénaire. »

- Jeudi 12 mai 2016 : Renier Nijskens (rh.68), ambassadeur de Belgique en Allemagne : « Construire notre Maison Europe, les relations belgo-alle-
mandes au-delà des vicissitudes de l’Histoire ». Le duo originellement prévu avec le dr Eckart Cuntz, ambassadeur de Belgique en Allemagne, ne peut
avoir lieu vu la fin de son mandat. Renier Nijskens contactera son successeur, Rüdiger Lüdeking.

- Jeudi 19 mai 2016 : Fabrice Renard (rh.78), professeur de piano à l’Académie de Musique de Dinant et Florennes, professeur de carillon et carillon-
neur à la cathédrale St Paul à Liège et la basilique St Willibrord d’Echternach et à la collégiale de Dinant : 
« Le carillon, son histoire » : 20 minutes suivies d’un concert à la Collégiale avec possibilité de rejoindre le carillonneur dans le bulbe.

- Jeudi 2 juin 2016 : André Remy (rh.55), journaliste à la RTBF, fondateur de « Sois belge et tais-toi ! », show humoristique intitulé « Le Belge qui ne
se tait pas et ça a commencé à Bellevue ».

- Jeudi 15 septembre 2016 : Alain Crepin (rh.72), Major, Saxophone teacher at the Royal Conservatory of Brussels/composer/conductor ; titre ; «
Saxophone sur la colline » avec comme accompagnatrice au piano Eliane Reyes, soliste internationale au Conservatoire de Paris et Bruxelles.

- Jeudi 13 octobre 2016 : Pierre Robert (rh.76), journaliste sportif à la RTBF « De Dinant à Rio ! », avec comme fil rouge les Jeux Olympiques

- Samedi 15 octobre 2016 : Axel Tixhon (rh.90) : professeur d’histoire à l’Université de Namur et Michel Coleau (rh.74), professeur d’histoire à
Gembloux et archiviste de la Ville de Dinant, présenteront en duo la toute nouvelle histoire du collège intitulée « Portrait d’une maison d’éducation
au cœur de la cité ». La sortie de presse avec tous les auteurs aura été précédemment orchestrée par un autre ancien élève, Jean-François Pacco quelques
jours auparavant.

- Jeudi 17 novembre 2016 : Dominique Lambert, fils d’un ancien et père de deux élèves du Collège, professeur de philosophie et de sciences à
l’Université de Namur, donnera une conférence sur Georges Lemaître. 

- Jeudi 19 janvier 2017 : Dominique Jacquemin (rh.77), professeur agrégé Centre d’éthique médicale-Faculté de Médecine et de Maïeutique
Université catholique de Lille, professeur d’éthique et de théologie morale, Faculté de Théologie, Université catholique de Louvain :
« La médecine, dictature ou soutien démocratique du sens de l’existence ? A propos de quelques questions de bioéthique. »

- Jeudi 16 février 2017 : Valérie Rosoux (rh.90), professeur de Sciences politiques à l’UCL : « Les fantômes et les relations internationales »

- Jeudi 16 mars 2017 : Dominique Collin (rh.93), dominicain, docteur en théologie :« L’originalité de l’Evangile »

Pour le programme complet des festivités : http://www.ndbellevue.eu

La Commission Paracommunale de la santé et des
affaires sociales : kesako ? 
Le rôle de la Commission paracommunale de la santé et des affaires sociales est de permettre le développement d’actions
en faveur du citoyen, notamment autour de la sécurité, du bruit, de la propreté en ville, de la santé. Elle se réunit une
fois par mois.
Dans ce cadre là, nous lançons un appel aux restaurateurs et cafetiers. Pouvez-vous nous signaler si votre établissement

possède une toilette adaptée aux personnes handicapées ? Cela permettra d’informer d’éventuels clients souffrant de handicap de l’accessibilité de votre éta-
blissement.  La Commission paracommunale de la santé et des affaires sociales se tient à votre disposition pour entendre tous les projets et toutes les idées
susceptibles d’améliorer le bien-être des citoyens.
Mme Namêche est la Présidente de la Commission.  Contact : jean.nameche@skynet.be

Carrefour des générations
Le dimanche 24 Avril 2016 se déroulera la journée « Carrefour des générations ».
Dans ce cadre là, la commission communale paracommunale de la santé et des affaires sociales vous informe qu’un repas (10 euros pour les adultes et 7
euros de 3 à 12 ans) sera organisé à la salle communautaire de Gemechenne. 

Un quizz musical et culturel animera ce repas. Nous vous inviterons à vous grouper entre générations pour participer à ce quizz et tenter de gagner des
lots (le 1er prix ravira les familles).
Bloquez dès aujourd’hui la date dans votre agenda et rassemblez grands-parents, enfants et petits-enfants pour vous accompagner. De plus amples infor-
mations paraîtront ultérieurement.

Pour tous renseignements complémentaires :  
- Carine Crucifix au 0476/54 17 70 ou par mail à l’adresse carine.crucifix@gmail.com
- Frédéric Rouard au 0496/14 85 50

SANTÉ
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ECONOMIE
Ils ont entrepris

Clickimmo – Agence immobilière – gestion immobilière
Place Cardinal Mercier, 16 - 5500 Dinant
0471/22.99.24
www.clickimmo.be - info@clickimmo.be

Clickimmo

Agence de Développement Local - Rue Léopold 1 Bte 8
082/22.97.27 -  adl@dinant.be

Christophe Tumerelle - Echevin des Affaires Economiques

Chers commerçants,                                                            

Augmentez votre visibilité !
Prenez contact avec nous (adl@dinant.be) afin de compléter les infor-
mations en notre possession et déjà présentes sur l’application Dinant
Mobile. Heures d’ouverture, brève description de votre activité, une
photo de votre commerce, votre adresse email, etc.

L’application « Dinant Mobile » a déjà été téléchargée plus de 500 fois.

Pour rappel, le logiciel est disponible sur l’AppStore (IPhone) et sur le
Playstore (Android).

L’actualité économique en bref
Nouveauté pour les transactions nationales : depuis le 1er janvier 2016, c'est la
date de facturation qui détermine le moment où la TVA est due. Celle-ci doit
être payée avant le 15 du mois suivant. On ne tient plus compte du moment où
le bien est livré, ou du moment où le service est rendu. C'est uniquement la date
d'émission de la facture qui est déterminante. Seule exception : si un acompte
est versé avant la facturation, la TVA sur ce montant doit être réglée au moment
de l'encaissement de l'acompte.

La deuxième nouveauté concerne les entreprises qui travaillent pour un
pouvoir public. Actuellement, la TVA est due dès que le contrat a été
approuvé par l'autorité publique. Depuis le 1er janvier 2016, la TVA n'est
exigible qu’à partir du moment où les entreprises auront effectivement reçu
le paiement (ou une partie de celui-ci). Cette mesure met fin à la pratique
anormale du préfinancement de la TVA par les entreprises.

Enfin, depuis le 1er janvier 2016, le seuil de la franchise TVA est passé de
15.000 € à 25.000 €. Cela signifie que les assujettis à la TVA dont le chif-
fre d’affaires annuel (hors TVA) ne dépasse pas 25.000 € peuvent mainte-
nant opter pour le régime de franchise. En pratique, l'entreprise ne doit pas
porter en compte la TVA auprès de ses clients et la reverser au Trésor. Elle
ne peut évidemment pas non plus "récupérer" la TVA payée en amont à ses
fournisseurs. La franchise n'est pas toujours intéressante mais, dans certains
cas, elle permet de démarrer ou d'entretenir une activité restreinte avec une
charge administrative en moins.

Source : UCM

Une séance informative et pré-
ventive a été organisée en colla-

boration avec l’AFSCA le

lundi 11 janvier dernier. Environ
50 personnes ont répondu à l’in-
vitation et ont ainsi pu améliorer
leurs connaissances de la législa-
tion en vigueur.

Pensez au marché hebdomadaire 
pour vos produits frais !
S’il est moins dense en période hivernale, le marché hebdomadaire s’ins-
talle encore chaque vendredi de 7h à 13h sur l’Esplanade Princesse
Elizabeth (le parking situé devant le Centre culturel).
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LOGEMENT
Construction de 16 logements basse énergie dans le Quartier des Grands
Champs à Gemechenne-Dinant 

Les responsables de la SCRL la Dinantaise n'étaient pas peu fiers le 27 novembre 2015
de présenter lors de leur inauguration officielle 16 nouvelles constructions "basse éner-
gie" érigées en deux phases : l'une de 10 logements sis Sentier des 5 Clochers et l'autre
de 6 logements Quartier des Grands Champs à Gemechenne, dont 1 à vendre sis
Sentier des 5 Clochers et Rue des Alouettes.  

Ce quartier est situé sur les hauteurs de Dinant, en face du Centre Hospitalier Dinantais
et à proximité d'un zoning commercial où on retrouve également une banque et le
bureau de poste. Début des années 80, la Dinantaise y a construit 161 logements dont
une bonne partie ont été rénovés dans le cadre de Pivert1 (les autres le seront par le biais
de Pivert2).  La Dinantaise y disposant de terrains équipés, elle a poursuivi son pro-
gramme de constructions neuves.

Dans un premier temps, dans le cadre du programme communal du logement 2006,
elle a construit 4 logements basse énergie, Rue des Alouettes.  

Ensuite, dans le cadre du programme communal 2009 et, suite à un concours Habitat Bois organisé par l'ASBL Hout Info Bois de Bruxelles en collaboration
avec le Ministre du Logement André Antoine, la Société construisit 6 logements "basse énergie", 3 Rue des Alouettes et 3 Sentier des Cinq Clochers. Un
dossier instruit par le bureau d'études Climax de Huy (Nicolas Fiasse).  Ce chantier a été
réceptionné provisoirement le 29 octobre 2015 ». Le décompte final du chantier s'élève à
863.912,24 euros HTVA.  A noter qu'un des logements est de type acquisitif.  Le prix
de vente a été fixé à 158.774,20 euros TVAC.  Les logements sont équipés d'une chau-
dière gaz naturel avec production d'eau chaude. 

Enfin, dans le cadre du programme 2010, 10 nouveaux logements, également "basse
énergie", ont été érigés Sentier des Cinq Clochers.  Ces logements de 1 et 2 chambres,
dont un logement PMR, ont été réceptionnés le 30/06/2015. Le décompte final du
chantier s'élève à 1.512.969,56 euros HTVA.  Ce dossier a été instruit par le bureau
d'études GECO (Robin Gailliez et Laurane Graindorge) de Estinnes-au-Mont.
L'entreprise adjudicataire des travaux est l'entreprise Theret de Beauraing. 

Logements "basse énergie" - Programme 2006 - Bureau d'études
Jaspard-Deschambre - Entreprise SA Hons de Saint-Hubert 

Logements "basse énergie" réceptionnés le 29/10/2015
- Bureau d'études Climax de Huy - 

Entreprise Pirotte de Harre

10 logements Sentier des Cinq Clochers - Bureau d'études GECO de Estinnes-au-Mont - 
Entreprise Theret de Beauraing

Omer Laloux, Directeur
Frédéric Rouard, Président
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CULTURE

PAUSES - Saison 2015-2016
« Le temps n'est pas une courbe lisse mais une série de cahots, de bonds et de pauses. »  Niall Williams.

Pauses (Saison 2015-2016)
- Les Voyages de Monsieur Haendel (Musique classique, Ma 01/03 à 20h) par Les Agrémens. Une soirée consacrée à Georg Friedrich Haendel, à travers

un programme varié, festif et accessible, composé de divers extraits instrumentaux et d’une sélection d’airs d’opéra, d’aria et d’oratorio. 
- Loin de Linden (Théâtre, Ma 08/03 à 20h) par Atis Théâtre. Un homme convoque ses grands-mères. L’une est flamande et fille du garde-chasse. L’autre

est francophone et fille d’un haut gradé. Que s’est-il passé lorsqu’elles se sont croisées, en 1960, au château de Linden? Un moment sensible et fort d’une
histoire familiale...

- Les Palmes de Monsieur Schutz (Théâtre - Ma 15/03 à 20h) par La Comédie de Bruxelles. Une plongée au cœur du laboratoire de Pierre et Marie Curie
à la fois instructive, intelligente, pleine de fantaisie et décalée.

Les trois derniers spectacles de la Saison 2015-2016 sont à découvrir sur www.dinant.be/culture.  

Abonnements : Il est encore temps de souscrire à un abonnement de 5 à 8 spectacles qui offre des réductions substantielles sur les places de spectacles.
Conditions spéciales pour les moins de 26 ans, les étudiants, les plus de 60 ans et les groupes. En outre, l'abonnement n'étant pas nominatif, il peut être cédé
à un proche, un ami, un voisin,… 

Des Rendez-Vous Fun-en-Bulles
avec La Fille de la Lune (Théâtre de marionnettes et objets à partir de 3
ans, Me 30/03 à 15h) et Lilla Anna (Film d’animation à partir de 3 ans, Me
06/04 à 15h).

Du Cinéma
avec Le Petit Prince (Film d'animation à partir de 7 ans, Ve 12/02 à 20h);
Mr. Holmes (Ve 19/02 à 20h); Vers l’Autre Rive (Ma 23/02 à 20h  - coup
de cœur de la Commission Cinéma du CCRD); Belles Familles (Ve 26/02
à 20h), La Caravane du Court (Courts-métrages, Ve 04/03 à 20h);
Suffragette (Ve 11/03 à 20h); La Tierra Roja (Ve 18/03 à 20h);
L’Etudiante et Monsieur Henri (Ma 22/03 à 14h); Dheepan (Ma 22/03 à
20h); L’Hermine (Ma 29/03 à 20h); Les Cowboys (Ve 01/04 à 20h);
Ixcanul (Ma 05/04 à 20h - coup de cœur de la Commission Cinéma du
CCRD); Lolo (Ve 08/04 à 20h); Compostelle, le Chemin de la Vie (Ma
12/04 à 20h); Slow West (Ve 15/04 à 20h);... 

Deux Expositions :
- La Mode Médiévale Revisitée (du Sa 20/02 au Di 20/03 – Entrée libre).

Présentée dans le cadre de Dinant 2016 – Année Médiévale, l’exposition
met l’accent sur une vision à la fois historique et artistique de la mode au
Moyen Age. Historique en proposant différentes représentations de la
mode médiévale par le biais de panneaux didactiques, de planches illus-
trées, d’habits et d’accessoires d’époque reconstitués,... Artistique à travers
une collection médiévale revisitée par les professeurs et les élèves des dif-
férentes sections de l’Institut de Promotion Sociale de la Communauté
Française de Dinant, révélant leurs multiples talents de créateurs. 
Dans le cadre de cette exposition, sont proposées des animations scolaires
(sur réservation uniquement) ainsi qu’une visite commentée tout public
(le Di 06/03 à 15h).

- Parcours d’Artistes au Pays des Vallées (du Ve 25/03 au Di 24/04 –
Entrée libre). L'occasion de découvrir, réunis dans les salles d'exposition
du CCRD, les artistes qui participeront, lors du week-end de l'Ascension,
aux Ateliers Portes Ouvertes chez Alice Pirson à Annevoie, Félix Roulin à
Biesmerée, Jean Morette à Omezée et Michel Mineur à Yvoir. 

Mais aussi…

Centre Culturel Régional de Dinant

Renseignements: 082/21.39.39.
info@ccrd.be – www.dinant.be/culture – Facebook - au CCRD (Rue Grande, 37 5500 Dinant)  

La Compagnie du Rocher Bayard a chanté « La Mélodie du Bonheur »
Entre Noël et le Nouvel An, la Compagnie du Rocher Bayard a fait retentir les vénérables pierres de la Collégiale Notre-Dame de

musique, de chants et…  d'applaudissements. 
En effet pour sa Ronde du Veilleur de Nuit, événement annuel sous la houlette du Rotary de Dinant, la Compagnie a cette fois
choisi un spectacle familial, léger et pétillant à souhait: la Mélodie du Bonheur. Les spectateurs ne se sont pas fait prier puisque
les trois soirées affichèrent complet, pour le plus grand
plaisir des acteurs amateurs mobilisés pour l’occasion, et
pour leur plus grande fierté également puisque ce petit

Broadway-on-Meuse a permis de réunir une coquette somme
qui sera remise dans son entièreté par le Rotary à Solidarité

Dinantaise. 
… alors, profitons-en pour vous annoncer l’autre gros projet de l’année :
Les vendredi  11 et samedi 12 mars à 20h, à la salle Sainte-Anne à Anseremme, la
Compagnie présente « Les Sorcières de Salem » d’Arthur Miller, une pièce qui fait
référence à des faits vécus en 1692 en Amérique mais dont le sujet reste terriblement
d’actualité. Emotions fortes garanties !
Infos et réservations : 0477 880 308 – soniagahide@hotmail.com
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CULTURE

2016 a commencé au son du saxophone. Le dimanche 17 janvier, à l’initia-
tive des professeurs de saxophone Marjolaine Verpoorten et Stéphane
Vandesande, Alain Crepin, saxophoniste dinantais de renommée internatio-
nale, donnait  une masterclass destinée aux élèves d’académies. La matinée
était consacrée aux cours individuels publics : 7 élèves ont pu ainsi profiter
des conseils éclairés du maître. Une quarantaine de jeunes saxophonistes
venus de Ciney, Namur, Bastogne et Dinant se sont retrouvés l’après-midi
pour travailler en grand ensemble sous la baguette d’Alain Crepin. La journée
s’est clôturée par un récital d’Alain Crepin accompagné très justement et avec
beaucoup de musicalité au piano par Madame Elisabeth Grandjean, profes-
seur chargée de l’accompagnement à l’académie de Dinant et par un concert
de l’ensemble de saxophones qui a présenté les pièces travaillées l’après-midi. 

Le 5 février, ce fut l’orgue et le bel instrument de la Collégiale qui furent à
l’honneur. Deux organistes, Maurizio Croci de Fribourg et Roberto
Antonello de Trévise interprétaient à 4 mains le très connu « Pierre et le loup » de
Serge Profofiev. L’histoire était racontée avec talent par deux élèves de la classe de déclamation de Madame Anne Bonjean, Jean-Sylvain et Nicolas Depiesse.
Plusieurs écoles de l’entité dinantaise avaient répondu à l’invitation et ont pu profiter de cette belle réalisation.
Mars est traditionnellement le mois de la Danse à l’académie avec son spectacle annuel les 5 et 6 mars. Les professeurs Pascale Bombeeck, Valentine Caussin,
Hamid Targui et Jérôme Gosset ont été inspirés cette année par les musiques du « Cirque du soleil ». Ce fut une belle occasion d’apprécier le travail réalisé
dans les ateliers chorégraphiques et d’encourager tous ces jeunes qui vivent leur passion de la danse avec grand plaisir, soutenus par une équipe pédagogique
motivée et dynamique.
Renseignements et réservations : 082 223408

LES TERRITOIRES 
DE LA MÉMOIRE 
Les Territoires de la Mémoire de Dinant, après avoir présenté l’année passée, en collaboration avec le centre Culturel de Dinant, l’exposition « Il était une
fois… Dinant en 1914 », avec le succès que l’on sait, ont mis sur pied un projet destiné à l’amélioration de la lisibilité du « Mémorial du 23 août 1914 »,
inauguré par Sa Majesté le Roi Philippe lors des commémorations de 2014.

En effet, il nous est apparu que cette œuvre d’art tout à fait remarquable par son design esthétique d’une part et par son intérêt historique d’autre part,
souffrait, de par son emplacement, d’un manque de lisibilité pour le public dinantais comme pour les visiteurs qui l’aperçoivent de la rive droite. Dans
cette optique, l’ASBL Territoires de la Mémoire de Dinant, avec l’accord et la collaboration de la Ville de Dinant, a planché sur trois projets qui sont en
cours de finalisation :

1. L’installation de panneaux didactiques sur la rampe d’accès au site, panneaux
reprenant l’historique des événements dramatiques d’août 1914.

2. Le fléchage du mémorial par l’installation de 13 plaques directionnelles dans
tout le centre-ville, depuis le rocher Bayard jusqu’au carrefour de la rue Saint
Jacques et de la rue Sax (rive droite et rive gauche).

3. L’installation d’un grand panneau sur le mur du site au niveau de la rue du
Palais et lisible de la rive droite et du pont.

Nous espérons ainsi faciliter la découverte et la compréhension d’un monument
exceptionnel qui est déjà entré dans le patrimoine de la Ville de Dinant.

D’un autre côté, les TMD ont lancé un projet auprès des quatre établissements
scolaires secondaires de Dinant : l’Athénée Royal, le Collège de Bellevue, l’institut
Cousot et l’ITCF d’Herbuchenne : l’organisation pour les classes terminales d’un
voyage de mémoire dans un des camps de la mort nazis. Ce voyage devrait s’effectuer durant l’année scolaire 16/17 après une période de motivation et
d’information pendant l’année 15/16. Ce projet sera réalisé en collaboration avec les Territoires de la Mémoire de Liège.

Michel Bernier
Président des Territoires de la Mémoire Dinant

2016 a débuté au son du saxophone à l’Académie de Musique
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L’ANNÉE 2016 SERA MÉDIÉVALE
À DINANT !     
Août 1466: le Duc de Bourgogne, Philippe le Bon, confie à son fils Charles, dit le Téméraire, la mission de punir
la rébellion des villes liégeoises et de châtier particulièrement les insultes proférées par les Dinantais. Ceux-ci ne
résistent à la puissante artillerie bourguignonne qu’une petite semaine. Ils se rendent le 25 août en fin de journée.
Les jours suivants, la cité des Copères est livrée au pillage. Un terrible incendie embrase la majeure partie des
immeubles, y compris la Collégiale. Le 30 août, Dinant est évacuée. Il n’en reste plus que des ruines fumantes.
Comme l’écrit un chroniqueur de l’époque: "Ici fut Dinant". Aucune réédification n’est permise avant 1472. 

A l’occasion du 550e anniversaire de cet événement majeur de l’histoire de Dinant, un programme d’acti-
vités dense et varié, s’appuyant sur des initiatives locales portées par de très nombreux partenaires, a été élaboré autour d’une thématique rappelant les évé-
nements de 1466, mais aussi et surtout le riche passé médiéval de la cité mosane. Le programme complet et détaillé a été dévoilé à la presse ce lundi 15
février. Il se déroule comme suit :

La Mode Médiévale Revisitée
Dinant – CCRD – Salles d’Exposition
Du Sa 20|02 au Di 20|03|2016
Exposition
Du Lu au Ve – 8h30 > 12h00 et 13h00 > 17h00
Les Sa et Di – 13h30 > 17h00
Entrée libre 
Coproduction Maison du Patrimoine Médiéval
Mosan (MPMM)/Institut d'Enseignement de
Promotion Sociale de la Communauté Française
de Dinant (IEPSCF)/CCRD

Longtemps perçu comme une période obscure et
barbare, le Moyen Age est non seulement réhabi-
lité au début du 19e siècle, mais il devient source
de fascination, notamment dans les milieux
artistiques. Il en émane des représentations qui
tiennent souvent plus du fantasme que de la réa-
lité historique. 
L’exposition “La Mode Médiévale Revisitée” met
l’accent sur une vision à la fois historique et artis-
tique de la mode au Moyen Age. Dans un pre-
mier volet, le parcours propose différentes repré-
sentations de la mode médiévale par le biais de
panneaux didactiques, de gravures, de planches
illustrées, de publications, d’habits et d’acces-
soires d’époque reconstitués. A ce volet histo-
rique, les professeurs et les élèves des différentes
sections de l’Institut de Promotion Sociale de la
Communauté Française de Dinant répondent
par une interprétation artistique contemporaine.
Ils ont laissé libre cours à leur imagination, leur
créativité et leur savoir-faire, pour revisiter les
formes, les matières et les genres. Les parures, les
fibules, les boucles et les bijoux ont été imaginés
et réalisés par la Section Bijouterie-Orfèvrerie en
Dinanderie; les robes, très originales, ont été
confectionnées par la Section Habillement (cus-
tomisation, matières surprenantes, couleur de
feu, robe de mariée, robes Patchwork, robes
elfiques) et la nouvelle collection 2016 d’escar-
celles et de chaperons a été conçue par la Section
Sacs et Chapeaux. Cette collection médiévale
revisitée, à découvrir dans les salles d’exposition,
révèle les multiples talents de leurs créateurs et
invite à voyager dans le passé et dans l’imagi-
naire. 

Dans le cadre de l'exposition La Mode Médiévale Revisitée:

Animations Scolaires
Dinant – CCRD – Salles d'Exposition du Ma 23|02 au Ve 04|03|2016
Formation
(Pour les élèves de 3e à 6e primaires et de 1e à 6e secondaires)
Animation gratuite – Inscription obligatoire
Coproduction Maison du Patrimoine Médiéval Mosan (MPMM)/CCRD

Visite Commentée
Dinant – CCRD – Salles d’Exposition Di 06|03|2016 – 15h00 
Visite commentée tout public
Visite gratuite – Réservation souhaitée
Coproduction Maison du Patrimoine Médiéval Mosan (MPMM)/CCRD
Dans le cadre des Visites du Dimanche 
Comme chaque premier dimanche du mois, la MPMM propose une animation gratuite. Celle
du mois de mars 2016 sera consacrée à la visite commentée de l’exposition La Mode Médiévale
Revisitée présentée au CCRD.

Medieval Fashion
Bouvignes – Maison du Patrimoine Médiéval Mosan
Du Sa 19|03 au Di 06|11|2016 – Du Ma au Di – 10h00 > 18h00
Exposition
Visites guidées – Réservation obligatoire
Organisation Maison du Patrimoine Médiéval Mosan (MPMM) 
Avec sa nouvelle exposition temporaire Medieval Fashion, la MPMM présente une chronologie
de l’histoire du vêtement au Moyen Age basée sur des éléments archéologiques, historiques et
iconographiques. Grâce notam-
ment aux traditions funéraires
des Mérovingiens révélées lors
de fouilles, les archéologues
découvrent régulièrement des
éléments leur permettant
d’étayer leurs connaissances.
Des accessoires, éléments de
parures et autres bijoux souvent
bien conservés. 
L'exposition met en évidence
l'évolution constante, depuis la
période mérovingienne jusqu'au
début du 15e siècle, des modèles
de robes et tuniques, de braies et
pantalons, de coiffes et coiffures, ainsi que des éléments plus techniques comme la nature des fils
employés pour la réalisation des tissus, le tissage et les colorants utilisés par les artisans. Le par-
cours présente des modèles d’habits et de chaussures d’époque reconstitués, des bijoux anciens
(fibules, bagues, colliers), des évocations fidèles de coiffes et autres accessoires. L'occasion est
également offerte au visiteur de remonter le temps en essayant une tunique mérovingienne, une
robe lacée ou un doublet masculin aux nombreux boutons…
Une visite guidée tout public de l’exposition est programmée le 3 avril à 15h.
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Mais encore: 

Ici fut Dinant – Août 1466
Par Axel Tixhon
Historien et Professeur d’Histoire Contemporaine à l’Université de
Namur
Dinant – CCRD – Salle Sax
Ve 18|03|2016 – 15h00
Conférence
Coproduction UTLD/CCRD

Au 15e siècle, Dinant est au sommet de sa gloire. Ses riches marchands
commercent avec l'Europe entière et ont pignon sur rue dans les plus
grandes cités de l'époque (Londres, Paris, Bruges, Cologne,…). Cette
extraordinaire prospérité est subitement brisée par la prise de la ville par
la formidable armée du Duc de Bourgogne en août 1466. Celui-ci
ordonne la destruction complète de la cité des dinandiers et le déplace-
ment de ceux-ci vers ses territoires. L'événement est resté célèbre, mais
de nouveaux travaux viennent éclairer plusieurs pans de cet épisode tra-
gique.

Le Sac de Dinant en Août 1466
Dinant – Collégiale
Du Sa 26|03 au Di 06|11|2016 – Du Lu au Di – 10h00 > 18h00
Exposition
Entrée libre
Visites guidées: sur réservation
Organisation Les Amis de la Collégiale

Installée dans le chœur de la collégiale Notre-Dame, l’exposition retrace
le destin tragique de la ville de Dinant ruinée par les troupes bourgui-
gnonnes en août 1466. Les murs de l’édifice gothique constituent les
derniers témoins du passé architectural de la cité prospère qui existait
avant la destruction de la cité au 15e siècle.
Une quinzaine de panneaux illustrés décrivent les événements tels qu’ils
ont été mis en lumière par des travaux d’étudiants en histoire de l’uni-
versité de Namur. Cette approche historique est complétée par une pré-
sentation des récits et légendes conçus par la suite à propos de cet épi-
sode dramatique. Les panneaux mettent en lumière le décor, les acteurs
et les étapes de ce qui apparaît comme une véritable tragédie. Ils décri-
vent la situation des Pays-Bas bourguignons à la fin du Moyen Âge, les
rivalités tiraillant le comté de Namur et la principauté de Liège ainsi que
le formidable développement des villes de Dinant et de Bouvignes.
Après une présentation des principaux protagonistes de cette période (le
roi de France Louis XI, Charles le Téméraire, l’évêque Louis de
Bourbon,....), le déroulement des événements est décliné en cinq actes
principaux conduisant à la ruine de la cité des Copères.

La Passion du Livre au Moyen Age
Bouvignes – MPMM
Du Me 06 au Ve 08|04|2016 – 9h30 > 16h30
Formation
(De 7 à 12 ans)
Inscription obligatoire à la MPMM
Organisation MPMM

Les livres ne contiennent pas que des textes, mais aussi un fabuleux
répertoire d'images appelées enluminures. Pourquoi tant d'images?
Comment étaient fabriqués ces livres? Sur quoi écrivait-on? Le stage per-
mettra aux participants de découvrir les multiples facettes de cet univers
et de fabriquer leur propre livre.

Le travail des métaux au Moyen-Âge
Parc de Furfooz
Di 08|05|2016 
Le travail des métaux au Moyen-Âge
Travail des métaux à la façon du Moyen-Âge devant les visiteurs qui
auront donc l'occasion de se familiariser avec les outils d'un forgeron
antique: pince de tous types, masses, marteaux, limes, burins, etc.

Les Artisans du Moyen Age 
Bouvignes – MPMM
Di 01|05|2016 – 15h00
Visite guidée 
Visite gratuite – Réservation souhaitée
Organisation Maison du Patrimoine Médiéval Mosan (MPMM) 
Dans le cadre des Visites du Dimanche 

La Mode au Moyen Age
Bouvignes – MPMM
Du Lu 11 au Ve 15|07|2016 – 9h30 > 16h30
Formation
(De 7 à 12 ans)
Inscription obligatoire à la MPMM
Organisation MPMM

Découverte de la cuisine médiévale
Parc de Furfooz
Août 2016 (date à déterminer ultérieurement)
Dans le cadre des dimanches du Parc de Furfooz. Dans un cadre idéal,
en pleine nature, le visiteur pourra goûter à différents plats de l’époque
médiévale. Durant celle-ci, les céréales telles que l’orge, l’avoine, le sei-
gle, et le blé pour les riches, étaient utilisés dans la préparation du pain,
des bouillies, gaudes et autres pâtes consommées par l’ensemble de la
population. Les fèves et les légumes étaient des suppléments importants
au régime essentiellement à base de céréales les plus pauvres.

Balade sur le thème du « Patrimoine médiéval »
Parc de Furfooz
Di 11|09|2016
Dans le cadre des dimanches du Parc de Furfooz. Sous la conduite d’un
historien, le Parc sera abordé sous l’angle de la thématique médiévale. En
effet, si le village de Furfooz est essentiellement connu pour son occupa-
tion préhistorique ou romaine, il a également été occupé à l’époque
médiévale (maison forte, murs, tour de guet mais aussi grottes ayant
servi pour la fabrication du salpêtre,...). Les visiteurs auront aussi l’occa-
sion de découvrir les nouveaux panneaux historiques qui ont été réalisés
dans le cadre du 25e anniversaire de la régionalisation de l’archéologie.
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Marmaille&Co 
est une initiative des membres de l’asbl
Musées et Société en Wallonie. Cette action a
pour objectif de permettre aux enfants de par-
courir et de découvrir les musées de manière
ludique. 

Pendant les vacances de carnaval,  les 9 et 11 février 2016 à 14h30, la Maison du
patrimoine médiéval mosan propose aux familles de mener une enquête à travers les
salles de la MPMM. Il faut découvrir l’assassin et l’arme du crime. En fin de par-
cours, chaque famille aura la possibilité de fabriquer sa bourse pour y ranger sa
récompense.

Infos et réservation souhaitée à info@mpmm.be
ou 082/22 36 16 - www.mpmm.be

MAISON DU PATRIMOINE 
MÉDIÉVAL MOSAN

Les activités proposées par la
MPMM à l’occasion du premier
dimanche du mois.

➢ Dimanche 6 mars 2016 : visite de l’exposition « La
mode médiévale revisitée ». Rdv à 15h00 au Centre cul-
turel régional de Dinant

➢ Dimanche 3 avril 2016 : visite de l’exposition «
Medieval fashion ». Rdv à 15h00 à la MPMM 

Inscription et réservation : 
info@mpmm.be ou 082/22 36 16

Concours « A la mode de chez nous… 
En parallèle aux expositions « Medieval fashion » et « La Mode médiévale
revisitée » et dans le cadre de « 2016-Dinant : Ville médiévale », la
MPMM, entourée de plusieurs partenaires locaux, organise en 2016 un
concours/défilé à Bouvignes. 

Ce concours consiste en la confection d’une tenue inspirée de la période
chronologique des 14e-15e siècles. Les participants au concours présen-
teront leur création/réalisation lors d’un défilé qui aura lieu le 1er octo-
bre 2016 à l’occasion du « Bouvignes October Festival ». Les gagnants
du concours recevront leur prix ce même jour.

Le concours est ouvert à tous à partir de 14 ans.
Partenaires : MPMM, Bons Vikants, les Amis de la Salle Sainte-Anne,
LudOtium

Pour tout renseignement et règlement du concours veuillez prendre contact avec la MPMM
(info@mpmm.be) ou consulter le site : www.mpmm.be.

Du 6 au 8 avril 2016 : stage
pour les enfants de 7 à 12
ans
La passion du livre au Moyen Age. Les
livres ne contiennent pas que des textes, mais
aussi un fabuleux répertoire d'images appe-
lées enluminures. Pourquoi tant d'images ?
Comment étaient fabriqués ces livres ? Qui
les écrivaient ? Sur quoi écrivait-on ? Rejoins-
nous pour découvrir tout cela et fabriquer
ton propre livre.  Activités de 9h30 à 16h30
(garderie à partir de 8h30 et entre 16h30 et
17h30).  Prix : 40,00 € (35,00 € à partir du
deuxième enfant de la même famille).
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SPORT
Le « Trèfle Dinantais » : 4 dates pour la 17e édition 

Clap 17ème pour le « Trèfle Dinantais » ! 

Comme chaque année, le « Trèfle Dinantais » mettra en vitrine la pratique du VTT : journée de promotion, randonnées VTT, compétitions pour enfants
et adultes, test de vélos à assistance électrique et vélos électriques (société ERiders.lu),… Vous l’aurez compris, c’est à nouveau un programme très varié qui
attend les participants :
- Le mardi 24 février : journée de promotion du VTT sur la plaine d’Herbuchenne et rencontre avec la presse
- Le dimanche 6 mars : randonnées VTT avec 5 distances possibles (24, 35, 43, 51 et 62kms). Départs et inscriptions depuis le Hall de sport de Dinant

(Herbuchenne).
- Le samedi 12 mars : deuxième manche du KID’S TROPHY O2 BIKERS sur la plaine d’Herbuchenne.
- Le dimanche 13 mars : 2ème manche de la G-Skin Wallonia Cup. Départs à 10h30, 12h30 et 14h depuis les kayaks Libert.

Qui succèdera au palmarès de l’épreuve à Pauline Ferrand-Prévot (championne du monde sur route en 2014, championne du monde en cyclocross et VTT
en 2015 et vainqueur de l’épreuve de relais par équipes) en Dames/Elites ? Et à Sébastien Carabin (meilleur Belge au classement UCI en 2015) dans la
catégorie Hommes/Elites ?

Pauline Ferrand-Prévot est devenue la première cycliste à remporter simul-
tanément trois titres mondiaux dans trois disciplines différentes. C’est
donc une athlète hors du commun qui s’est imposée l’année dernière à
Dinant.

Cette année, le Trèfle connaitra quelques changements par rapport à la
dernière édition:

1. Vestes imperméables aux couleurs de la ville de Dinant créées par l’en-
treprise G-Skin (entreprise spécialisée en vêtements pour sportifs).

2. Randos VTT sur cinq distances (rives gauche et droite de la Meuse) et
passage sur la passerelle de Walzin (franchissement de la Lesse et ins-
tallation du premier poste de ravitaillement).

3. La grande tendance à venir est le VTT électrique. Les journées de test
rencontrent beaucoup de succès. Vous aurez l’occasion de tester des
vélos à assistance électrique et des vélos électriques pendant les 3 jour-
nées d’activités.

4. Des assurances liées au cyclisme seront proposées par les assurances
Boone&de Vinck.

5. 300 « buffs (Vers l’Avenir) » seront offerts aux premiers inscrits de la
rando du 6 mars 2016.

Cet événement ne pourrait pas se dérouler sans le soutien financier de
nombreux sponsors, que nous tenions à remercier : la Région Wallonne,
le Commissariat général au Tourisme, la Province de Namur, la Ville de
Dinant, Achêne Recyclage, les Optiques Collin, la Brasserie Leffe, Taxi
Pol, les Cycles Adnet, les assurances Boone & de Vinck, Tapis Clean, Poils
et Plumes, la Grignotière, la Brasserie La Caracole, l’entreprise de jardin
A. Timmerman, l’Auto-école Liberté, la station-essence Total Dinant et
Garmin. 

Les vainqueurs des différentes compétitions recevront un bouquet de
fleurs (selon le protocole) offert par « Côté Fleur » tandis que les partici-
pants aux randonnées profiteront des ravitaillements offerts par les Vergers
et Ruchers Mosans et le Carrefour Market de Dinant.

La petite restauration sera assurée par la Grignotière de Bouvignes. Les béné-
voles et les vainqueurs des différentes courses porteront un bonnet offert par la Chapellerie Herman de Wellin.

Quelques adaptations en matière de mobilité
Afin de sécuriser au maximum la compétition VTT du 13 mars, les mesures suivantes seront
mises en application : interdictions de stationnement dans le Charreau de Dréhance le 13 mars
de 10h à 11h (départ première course), de 12h15 à 12h45 (départ 2e course) et de 14h45 à
15h15 (départ 3ème course). Les compétiteurs prendront le départ Rue Caussin (près des
Kayaks Libert), grimperont le Charreau de Dréhance et descendront la Rue du Castel.

Réservation de la Place Baudoin 1er, du parking Rue du Tilleul le 13 mars de 07.00 à 22.00
heures. Autorisation de remonter le Tienne d’Hubaille les 3 et 13 mars 2016.

Infos : Asbl Rando Espace Evasion
Rue de Sologne 27
B 5500 DINANT
Tél et Fax : 0032(82)22.65.62
GSM : 0477350668
Mail : jjbiettlot@skynet.be 
Website : www.ree-dinant.be + Facebook
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ENVIRONNEMENT
Existence d'un outil cartographique pour l'entretien des sentiers
En tant que ville touristique, l’entretien des sentiers touristiques ainsi
que des chemins et sentiers de la commune est très important. C’est
aussi une demande récurrente du groupe Sentiers issu de la
Commission Locale de Développement Rural (CLDR).  
La bonne saison va bientôt arriver.  De ce fait, grâce à la maison du
tourisme, 3 nouveaux ouvriers viennent d’être engagés et affectés à ce
travail d’entretien. René Ladouce, échevin de l’Environnement,
confirme. « Sur proposition de la CLDR, le Collège et le Conseil commu-
nal ont priorisé et validé une série de projets de développement et de mise
en avant de nos villages et de la ruralité. Le but étant, notamment, d’as-
surer un attrait supplémentaire pour les nombreux touristes qui emprun-
tent nos sentiers à la belle saison. »
Vous connaissez un chemin, sentier, endroit précis,… qui mérite
d’être entretenu ?  N’hésitez pas à nous le signaler !
Pour rappel, le GAL (Groupes d'Action Locale) de la Haute Meuse
avait développé un outil cartographique interactif permettant aux bénévoles de signaler, via Internet, tous les problèmes qu'ils rencontrent au niveau des
voies vertes (balisage, manque d'entretien,...).  
Vous pouvez le faire via le site Internet :  
http://entretien-voies-vertes.be/evv ou à défaut, le signaler au service environnement (082/213290) service.environnement@dinant.be.

Les écoliers, cheville
ouvrière de la propreté !

En vue de sensibiliser les plus jeunes à la sauve-
garde de l’environnement, une opération de net-
toyage va être effectuée par les élèves des diffé-
rentes écoles communales.
A l’instar de ce qui s’est déjà fait les autres années,
cette opération s’effectuerait au mois d’avril.
Ce nettoyage devrait avoir lieu aux environs du
bassin de la Leffe. Ce ruisseau est considéré
comme un point noir en terme de propreté sur la
commune de Dinant.
« Il suffit d’ouvrir les yeux pour constater un inci-
visme grandissant : canettes, papiers, plastiques, etc.
jonchent nos bords de route », explique René
Ladouce. « Il est salvateur de sensibiliser nos jeunes
au respect de l’environnement ».
Le contrat de rivière Haute-Meuse
http://www.crhm.be sera aussi partenaire de
cette opération.

Grand nettoyage de printemps le 16 avril 
à Dinant
Un grand nettoyage de printemps aura lieu le 16 avril à Dinant. 
Mobilisons-nous ! Une Wallonie Plus Propre passe par un enga-
gement et un comportement responsable de chacun au quoti-
dien.
Inscrivez-vous directement sur http://bewapp.wallonie.be. 
Pour plus de renseignements : Christophe Goffin, Eco-conseiller, au 082/213290 ou le téléphone
vert de la Wallonie le 1718.

Devenez « Ambassadeur du tri » 
et améliorez votre cadre de vie !
Pourquoi devenir « Ambassadeur du tri » ?
La ville de Dinant et le BEP Environnement ont besoin de vous afin d’améliorer la propreté
publique et le tri au sein de votre commune.
Vous, citoyen de la commune de Dinant, êtes le meilleur relais au sein de votre quartier/village.
Vous avez le contact facile et n’avez pas peur d’aller vers les citoyens ?
Vous vous sentez concerné par l’environnement de votre commune ?
Vous êtes motivé et prêt à consacrer de votre temps ?
La commune de Dinant et le BEP Environnement vous invitent à devenir « Ambassadeur du tri » au
sein de votre quartier/village !
Concrètement, vous serez un
relais au sein de votre commune
en matière de tri des déchets et de
propreté publique.  Lorsque les
citoyens auront une question par
rapport au tri ou lorsqu’ils remar-
queront des déchets sauvages
concentrés à certains endroits, ils se tourneront vers vous afin de faire le relais auprès de la com-
mune.  Ceci permettra de centraliser les questions et les plaintes auprès d’une seule et même per-
sonne.
L’Ambassadeur du tri fera partie d’un réseau d’Ambassadeur avec qui il pourra échanger sur son
expérience et recevra également un soutien de la part du BEP Environnement afin d’aider au
mieux les citoyens de la commune.

Intéressé ? Contactez-nous par mail à l’adresse service.environnement@dinant.be ou par télé-
phone au 082/21.32.90.

Le calendrier de 
collecte des déchets
est disponible en ligne
Pour rappel, le calendrier 2016 de collecte des
déchets a été distribué en toute-boite en décem-
bre.   Vous pouvez le télécharger sur :
http://www.dinant.be/services/administration/
environnement/calendriers-de-collecte
Sinon, vous pouvez venir chercher la version papier
à l’accueil de l’hotel de ville ou au service environ-
nement, rez-de-chaussée, aile côté Meuse.
Merci de respecter les dates de collecte.  La sortie
anticipée (avant 18h00 la veille) des sacs de déchets
est une infraction et peut être sanctionnée.
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ENVIRONNEMENT
Encore quelques jours de patience 
pour la passerelle de Walzin !
La passerelle de Walzin, qui permettra de franchir la Lesse à proximité du pied du château de Walzin, sera opération-
nelle dans les tous prochains jours. Les randonneurs et autres promeneurs pourront bientôt en profiter !
Les impressionnants travaux d’assemblage de la passerelle ont eu lieu en fin d’année 2015. Il reste toutefois des travaux
d’aménagements et de sécurisation avant que le grand public puisse l’emprunter en toute sécurité.
Nous vous invitons à consulter notre site internet www.dinant.be, où nous ne manquerons pas de vous tenir informés
de la date exacte à laquelle les travaux de la passerelle seront terminés. 
Située à proximité du château de Walzin, cette passerelle facilitera le transit entre les plateaux. Falmagne d’un côté,
Furfooz de l’autre. Les boucles proposées pour l’instant aux randonneurs ne franchissant pas la Lesse… Une situation
qui appartiendra bientôt au passé. 

Opération Arc-en-Ciel
les 12 et 13 mars

L’ASBL Arc-en-Ciel organise les 12 et 13 mars pro-
chains la 62e Opération Arc-en-Ciel, la bien connue
récolte de vivres non périssables. Ces derniers, une fois
redistribués, faciliteront l’accès aux loisirs de milliers d’en-
fants en difficulté de Bruxelles et de Wallonie. Cette
récolte, qui unit depuis bien longtemps Arc-en-Ciel à des
centaines de bénévoles, se veut avant tout intergénération-
nelle, solidaire mais aussi locale.

En 2015, avec plus de 102 tonnes récoltées, Arc-en-Ciel a
pu répondre à 100 % à la demande de ces institutions ! Et
ce grâce à la participation de tous. Cette année encore,
pour la 62e édition de l’Opération Arc-en-Ciel les 12 et 13
mars, plus de 12.000 enfants ont besoin de vous. Préparez
vos boissons, biscuits, fruits et légumes en conserve, riz,
sucre… Les enfants et les jeunes comptent sur vous ! 
Soyez scandaleusement généreux ! 

La Maison des Diabétiques a établi son
calendrier des conférences
La Maison des Diabétiques a établi son calendrier des conférences
La première se déroulera le 25 février 2016 à 19h30 (Rue Caussin 111 à Dinant). Mme
Nathalie Hallot, diététicienne de la Maison des Diabétiques ASBL, s’exprimera sur le sujet «
Maigrir en faim grâce à vos sensations alimentaires ».

Le programme complet : 
- Le 14 avril, à 19h30 : conférence animée par le Docteur Damoiseaux (sujet à confirmer)
- Le 16 juin, à 14h : table de conversation « Les complications » animée par Mesdames Séverine

Delhaye et Jeanine Godeau, infirmières spécialisées entre diabétologie.
- Le 15 septembre, à 19h30 : conférence « Le pied diabétique », animée par Mesdames Séverine

Delhaye et Jeanine Godeau
- Le 27 octobre, à 19h30 : conférence « Comprendre les étiquettes pour mieux choisir vos ali-

ments », animée par Mme Nathalie Hallot
- Le 10 novembre, à 14h : table de conversation « Vivre avec le diabète », animée par Mesdames

Delhaye et Godeau. 
- Le 17 novembre à 19h30 : conférence animée par le Docteur Querton, diabétologue (sujet à

confirmer)

Outre des conférences, la Maison des Diabétiques organise d’autres activités :
1. Lecture des étiquettes alimentaires : les 11 février, 9 juin et 13 octobre
2. Cours de cuisine (adultes) : les 22 janvier, 19 février, 18 mars, 22 avril, 20 mai, 17 juin, 15

juillet, 19 août, 23 septembre, 21 octobre, 18 novembre et 16 décembre.
3. Cours de cuisine (enfants) : les 2 mars, 4 mai, 7 septembre et 2 novembre
4. Consultations préventives du pied : à 10h – les 12 février, 16 juin et 10 novembre.

A noter également dans vos agendas, le « dîner amical » de la MDD. Il aura lieu le dimanche
20 mars à partir de 12h en la salle « Les Nutons », rue de Sûre 1 à 5500 Furfooz (Dinant). 
Pour plus d’informations, appelez le 082/22.92.39 ou envoyez un e-mail à l’adresse maison.dia-
betiques@skynet.be.
Confirmation de l’inscription par le paiement sur le compte BE29 7320 0321 2064.
Communication : Dîner MDD – Nombre de personnes

ANNONCES

Natagora entre Meuse et Lesse organise sa soirée « Nature » 
le 12 mars au Centre Culturel de Dinant
L’événement, qui en est à sa 10e édition, débutera à 19h par une exposition de photos animalières au Centre Culturel de
Dinant (Rue Grande 39). Au programme, dès 19h30 en la salle Sax :
- « La réconciliation entre l’homme et la nature » - Exposé de Johan Michaux, Biologiste et Conseiller scientifique du 

« Jardin Extraordinaire » de la RTBF.
- Projection de films sur la nature – Présentation de Roland Rousseaux, primé au Festival du Film Nature de Namur
Mais aussi : dégustation de produits du terroir – Bar et stand nature
Renseignements : Pierre Mossoux – 0474/222.493 – pierremossoux@gmail.com
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La Police de Proximité constitue un des piliers du service offert par la police à la population locale.
Les inspecteurs de quartier en sont les interlocuteurs privilégiés. Par une présence familière sur leur
quartier, par leur ouverture vers la société, leur implication dans la vie de leur quartier, le dévelop-
pement du partenariat avec tous les acteurs de la vie sociale, ils contribuent à l'aspiration commune
à la sécurité et la qualité de vie au quotidien.

Votre inspecteur de proximité ("de quartier") peut être contacté par téléphone (082/67.68.44 - 21), se rend à votre domicile ou vous reçoit au com-
missariat de police de Dinant.

Votre inspecteur proximité est à votre service dans de nombreuses situations.

Il est la personne de référence sur son quartier pour la population, pour les partenaires et pour ses collègues de la zone de police. Il entretient des contacts
réguliers avec les agents communaux, les gardiens de la paix, les associations, les commerçants...  Il participe à la vie du quartier. C'est aussi un lien entre le
citoyen et les autorités.

Concrètement, avec les services de l'administration communale et ses partenaires au sein et en dehors de
la police :
• Il vérifie la réalité de la résidence des habitants et la composition de leur ménage (enquêtes domicile...) ;
• Il est attentif à l'état de la voirie, des lieux et biens publics (signalisation...) ainsi qu'à la conformité des

logements (salubrité...) ;
• Il effectue de nombreux devoirs administratifs (gestion du flux migratoire...) ; 
• Il tente de désamorcer les conflits et veille à la tranquillité de la population (proposition de médiations...) ;
• Il répond aux demandes d'enquêtes émanant des autorités judiciaires (auditions...) ;
• Il veille à la propreté du cadre de vie et au respect de l'environnement (verbalisation des dépôts clandes-

tins...) ;
• Il participe avec ses collègues et la police fédérale à des opérations préventives et répressives sur le territoire

de la zone de police.
• Il contrôle le changement de domicile ;
• Il résout les problèmes de quartier (conflit, problèmes environnementaux ...) ;
• Il répond à des demandes d'information (roulage, judiciaire, Règlement Général de Police ...) ;
• Il réceptionne les demandes d'intervention à diriger vers un autre service de la Police ;
• Il remise des plis et des accompagnements maison de la justice ;
• Il est à votre écoute et disponible pour tous renseignements relatifs à son domaine d'activité ;
• Il veille à la sécurité aux abords des écoles ;
• Il veille au respect des règles en matière de mobilité (contrôle du stationnement, de la vitesse, l'application

du Code de la route, ...) ;
• Il encadre des manifestations publiques (brocantes, fêtes de quartier,, ...)
• …

A côté de ses missions de base, notons également que l'agent de quartier se voit astreint à de nombreuses
tâches administratives qui le cantonnent trop souvent dans les bureaux. Beaucoup n'imaginent pas ô com-
bien un simple constat sur le terrain engendre de multiples démarches administratives. 
En 2015, la Police de proximité de Dinant a poursuivi sa volonté de veiller à la qualité de la vie de la population notamment en diminuant, en collaboration
avec les services de l’administration communale, les nuisances liées aux déchets clandestins et aux déjections canines par de nombreuses patrouilles et en
rédigeant des PV de sanctions administratives communales. Ce dispositif des sanctions administratives communales (SAC) permet de sanctionner directe-
ment une série d'incivilités.

Les inspecteurs de quartier sont restés aussi très actifs dans la mise en place ou la poursuite de projets ciblés comme la sensibilisation des propriétaires de
chiens, le stationnement gênant ou dangereux, la circulation aux abords des écoles.

Nous poursuivons les mêmes objectifs avec l’organisation de patrouilles dans des plages horaires plus adaptées (entrée et sortie d’écoles et temps de midi)
sans oublier la patrouille effectuée chaque matin dans le centre de Dinant avec passage systématique à la gare de Dinant.

Pour les accros des réseaux sociaux, nous avons aussi notre page Facebook, via laquelle nous signalons les travaux, déviations, événements,… Il s’agit d’un
outil précieux en terme de prévention ! 

Malheureusement, nous avons dû pallier dès le mois de septembre au remplacement de trois collègues indisponibles pour maladie de longue durée ce qui a
évidemment pu entraîner quelques retards, notamment pour les domiciles. 

Nous serons à nouveau au complet en février et nos actions continueront en 2016, c’est certain !

De par leur présence sur le terrain, les policiers de notre zone de police veilleront encore et toujours à la sécurité du citoyen.

Gérald Goffin
Inspecteur principal

Chef du bureau de proximité

POLICE
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